
Autres documents 
annexés au bail :

  Indice de référence 
du loyer ;
  Extrait de 
règlement de 
copropriété ;   
Acte de caution ;   
DiagnostiC 

technique.

Faire l’état des lieux

Il décrit l’état du logement à l’entrée et à la sortie.  
Il doit être précis et annexé au bail.
J’ai une assurance et je donne l’attestation au 
propriétaire. Obligatoire, elle protège le locataire en 
cas de problème (incendie, inondation, vol…).

Le propriétaire veut récupérer le logement :

Il peut uniquement à la fin du bail :
 pour occuper le logement lui-même ou sa famille ;
 pour le vendre ;
 pour un motif « sérieux et légitime » : notamment 

le non paiement de loyer, un défaut d’assurance 
habitation, etc.

Entrer dans un logement

Quitter le logement

Vous voulez partir :

Durée du préavis :

 3 mois pour un logement vide, 
sauf dans certains cas :
(bénéficiaires du RSA ou raison 
professionnelle OU ZONE TENDUE…) ;

 1 mois pour un logement meublé.

Le bail ne peut pas :

  Prévoir la résiliation du contrat pour une raison autre que le non paiement ;   
Imposer le prélèvement automatique du loyer ;
  Imposer une compagnie d’assurance au locataire ;
  Prévoir le paiement d’une amende en cas de non respect du contrat de 
location ou du règlement intérieur de l’immeuble ;
  Interdire au locataire l’exercice d’une activité politique, syndicale, 
associative ou religieuse ;
  Facturer au locataire l’état des lieux d’entrée ;
  Interdire au locataire d’héberger des personnes.

+

objectif de l’atelier : 
Connaître le cadre juridique de la location d’un logement. 

Lire et signer le bail

Contrat entre le 
propriétaire et le locataire.
Décrit le logement, les 
conditions de location 
(loyer, dépôt de garantie, 
dates, …).

AtElIER lOgEmEnt  

  Les droits et  
Les devoirs du Locataire 

Ce que je dois retenir …

Direction de l’intégration



Mes devoirs :

 toujours avoir une assurance habitation ;
  Payer le loyer, les charges et la taxe 
d’habitation aux dates prévues ;
  ne pas transformer le logement sans 
accord du propriétaire ;
  Entretenir le logement, ne pas 
le dégrader ;
  Occuper mon logement paisiblement.

Entretien, réparations ? Qui fait quoi ?

toutes les grosses réparations  le propriétaire

tout l’entretien et les petites réparations   moi, le locataire

Documents à conserver  :
 le bail : 5 ans après avoir quitté le logement ;
  l’état des lieux entrant et sortant :  
jusqu’à la récupération du dépôt de garantie ;
 les quittances de loyer : 5 ans ;
 le contrat d’assurance : 5 ans ;
 les factures EDF/gDF : 5 ans ;
 les factures de téléphone : 1 an ;
  le certificat de ramonage : 1 an (en cas de possession d’une cheminée 
uniquement) ;
  les courriers importants échangés avec le propriétaire : 5 ans après avoir quitté 
le logement.

Vivre en bons voisins

limiter le bruit, faire attention à ses animaux de 
compagnie et respecter l’utilisation collective des 
parties communes permet d’avoir de bonnes relations 
avec ses voisins !

Les devoirs du propriétaire :

  louer le logement et les 
équipements en bon état de 
fonctionnement ;
  ne pas s’opposer aux petits travaux 
réalisés par le locataire ;
  ne pas imposer de visites au locataire ;
  le propriétaire doit assurer la 
location paisible du logement et 
« laisser tranquille » les locataires.

Vivre dans un logement




